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FORMATION AU TUTORAT DANS l’apprentissage actif
FORMULE B – SEMINAIRE RESIDENTIEL
une expérience à vivre en situation

une formation pratique au tutorat
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION
A renvoyer par e-mail à 

tutorat_formuleB@FA2L.be    
· Date limite : 12 novembre 2010 

1. SITUATION PERSONNELLE

1.1. Nom : 


1.2. Prénom :


1.4. Sexe : M    F      

1.5. Coordonnées professionnelles : 

Nom de votre institution :


Rue :


Code postal et Localité :


Pays :


Téléphone : --------------------------------       GSM : 


Fax : ----------------------------------------       E-Mail : 

2. VOTRE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE

2.1. Profession / fonction : 

2.2. Institution qui vous emploie : (dénomination et brève description de son objet)
	


2.3. Votre / vos fonction(s) : 

	


2.4. Tâches d'enseignement et/ou d'encadrement d'étudiants
	


3. PAIEMENT
3.1. Le prix de la formation s’élève à :

· pour les institutions belges : 447,70 € TVAC par participant ;

· pour les institutions étrangères non assujetties à la TVA : 447,70 € TVAC par participant ;

· pour les institutions étrangères assujetties à la TVA et fournissant leur No de TVA intracommunautaire : 370,00 € HTVA par participant.

3.2. IMPORTANT : l’inscription à la formation ne sera effective qu’à partir
· soit de la réception – avant le 30 novembre 2010 – des frais d’inscription payés par virement interbancaire sur le compte bancaire de FA2L (avec mention des noms des participants svp) :
· Bénéficiaire :  FA2L scrl

Avenue du Belloy, 8

B-1300 Wavre (Belgique)

· Banque :  CBC-Banque Succursale Wavre

Code IBAN : BE31 7320 1995 3355
Code BIC : CREGBEBB
· soit de la réception d’un bon de commande officiel de votre institution pour le montant correct (voir page suivante)
· pour les paiements par chèques bancaires, le montant de la formation est augmenté des frais bancaires et des frais administratifs : le montant de la formation s’élèvera dans ce cas à 450 euros pour les institutions belges et à 480 euros pour les institutions étrangères (qu’elles soient assujetties ou non à la TVA).
Date : 
 
Signature : 

Merci de bien vouloir renvoyer les pages 1-3 à  tutorat_formuleB@FA2L.be. La page 4 devra être transmise, le cas échéant, au service qui émet le bon de commande de votre institution.

RENSEIGNEMENTS A FOURNIR SUR LE BON DE COMMANDE
Si le montant de votre inscription n’est pas versé sur le compte bancaire de FA2L scrl avant le 30 novembre 2010, votre inscription ne sera effective qu’après réception d’un bon de commande officiel émis par votre institution.
Merci de bien vouloir transmettre cette feuille-ci au service chargé d’émettre un bon de commande au nom de votre Institution.
Ce bon de commande (qui peut être envoyé en annexe à un courriel destiné à tutorat_formuleB@FA2L.be) doit être adressé à

FA2L scrl

Avenue du Belloy, 8

B-1300 Wavre

Belgique

No TVA intracommunautaire :  BE.0811.929.689
Il doit obligatoirement comporter les informations suivantes :

1. Nom et adresse légale de l’Institution (à qui sera adressée la facture)
2. Service ou personne à qui envoyer la facture, avec son adresse

3. No de TVA intracommunautaire de l’Institution ou une mention explicite du fait que l’Institution n’est pas assujettie à la TVA

4. Nom(s) et prénom(s) du/des participant(s) :
· _______________________   _______________________

· _______________________   _______________________

· _______________________   _______________________

· _______________________   _______________________

· _______________________   _______________________

· _______________________   _______________________

· _______________________   _______________________

5. La mention :
« Formation au tutorat (séminaire résidentiel) du 8 au 10 décembre 2010 »
6. Le montant de/des inscription(s) :

· pour les institutions belges : 447,70 € TVAC par participant ;
· pour les institutions étrangères non assujetties à la TVA : 447,70 € TVAC par participant ;
· pour les institutions étrangères assujetties à la TVA et fournissant leur No de TVA intracommunautaire : 370,00 € HTVA par participant.
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